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Introduction  

Contexte général  

Depuis plus de trente ans , les espaces 

agricoles et naturels en périphérie des villes 

sõartificialisent pour répond re à des besoins 

dõurbanisations r®sidentiels, dõinfrastructures 

routières , industrielles  et commerciales . 

Cett e consommation dõespace repr®sente 

3.8 % de la superficie totale du territoire 

métropolitain, ce qui équivaut à 2 millions 

dõhectares. P arallèlement les espaces 

artificialisés ont augmenté  de 65 % toujours sur 

trente ans.  

Chaque année, cette surconsommati on des 

espaces ruraux périurbain s par lõ®talement 

des villes et l a multiplication d es infrastructures 

routières , concerne plus de 100  000 hectares 

qui sont soustraits ¨ lõactivit® agricole. 

Aujourdõhui la fonction périurbain e tend à 

dõautres usages quõagricoles, engendr ant 

des conflits notamment entre agriculteurs et 

citadins.  

Dans ce contexte, lõEtat a engag® plusieurs 

dispositifs réglementaires favorisant le retour 

ou la confortation de lõagriculture périurbain e 

notamment avec  : 

¶ La loi du 23 février 2005 relative au 

développement des territoires ruraux  

créant les PAENs qui permet aux Conseils 

Départementaux de mener une politique 

en faveur de la protection et de la mise en 

valeurs des espaces agricoles et naturel s 

périurbain s. 

¶ La loi du  13 octobre 2014  d'avenir pour 

l'agriculture, l'alimentation et la forêt  a 

confirmé l'objectif de lutter contre 

l'artificialisation des terres agricoles par 

extension des compétences des 

Commissions Départementales de 

Consommation d es Espaces Agricoles 

(CDCEA) aux espaces naturels et 

forestiers. Les CDPNAF ainsi créées voient 

également leur rôle renforcé (avis 

conforme...) . 

En mati¯re dõurbanisme, la loi du 24 mars 2014 

pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové (ALUR)  édicte le s nouvelles 

orientations en mati¯re dõurbanisation, 

favorisant la densification des quartiers 

pavillonnaires, donnant un coup dõarr°t ¨ 

lõartificialisation des sols et lutt ant  contre 

lõ®talement urbain. 

 

Le périmètre de protect ion et de mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains (ou périmètre d'intervention)  

ü La loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux (articles 73 à 76) 

attribue aux départements la possibilité de mener une politi que en faveur de la 

protection et de la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains . 

ü Pour ce faire, le dispositif défini leur permet, en accord avec les communes concernées , 

ou EPCI sõils disposent de la comp®tence urbanisme : 

¶ d'approuver des Périmètres  de protection et de mise en valeur des espaces 

Agricoles Et Naturels périurbains (PAEN) ;  

¶ d'adopter des programmes d'actions   associés. 

 

L113-15 à 28 et R113 -19 ¨ 26 du Code de lõUrbanisme 
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Une volonté  politique locale  

ALENYA (3031 habitants - 570 ha) , comme 

beaucoup de communes du Roussillon, 

conna´t une baisse du nombre dõexploitations 

agricoles, ð 25% sur 10 ans qui sõaccompagne 

dõun d®veloppement des friches (64,5 ha sur 

une SAU de 201 ha soit 32% de friches).  

La Commune veut affirmer sa volonté de 

protéger durablement ses espaces agricoles 

et naturels et sõattaquer ¨ la probl®matique 

des friches (délibération du 27/11/14 portant 

sur le principe dõun PAEN). 

En renforcement des outils déjà  présents sur 

son territoire  (PLU et ZAD, ENS, Natura 2000, 

PPRi), la Commune a d®cid® dõinstaurer un 

PAEN et dõ®laborer son programme dõaction. 

La Commune sõest engag®e dans cette 

démarche avec le concours du Conseil 

Départemental (délibération du 12/12/16 

pour le lancement des études nécessaires).  

Commune périurbain e des agglomérations 

Perpignanaise et Illibérienne, avec en outre le 

littoral proche, la pression foncière sur la 

Commune est importante pour lõattractivit® 

résidentielle. Le développement urbain est 

arriv® ¨ un tournant en visant aujourdõhui des 

formes urbaines plus denses.  

Des terres agricoles à haute valeur 

agronomique, un réseau d'irrigation sous 

pression existant et des milieux naturels dont 

l'intérêt est reconnu participent ¨ lõint®r°t 

dõun PAEN. 

La présente notice, constitutive du dossier de 

PAEN, analyse lõétat initial des espaces  et 

expose les motifs du choix du périmètre  

conform ément ¨ lõarticle R113-19 du Code de 

lõurbanisme. 

Article R113-19 

Le projet de création d'un périmètre de 
protection et de mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains comprend un 
plan de délimitation et une notice qui analyse 
l'état initial de ces espaces et expose les motifs 
du choix du périmètre, notamment les bénéfices 
attendus de son institution sur l'agriculture, la 
forêt et l'environnement. 

Lõétat initial des espaces concernés  est ici 

réalisé à travers  un diagnostic compos® dõun 

état des lieux et dõune analyse du territoire.  

Après une synthèse des d onnées, notamment 

r®glementaires, disponibles et lõaffirmation du 

caractère périurbain  de la Commune, le 

rapport présente une analyse territoriale et 

paysag¯re ¨ partir dõun travail de terrain. 

La troisi¯me partie traite de lõactivit® agricole 

sur la Commu ne sur la base des données 

disponibles.  

Lõ®tat initial de lõenvironnement est 

développé en quatrième partie . 

Lõexpos® des motifs du choix du p®rim¯tre, 

commence par la détermination du  tracé du 

périmètre qui a été p roposé à la concertation  

dont la méthode et les résultats  sont 

développé s ensuite . 

La concertation avec les acteurs locaux a 

ainsi permis d'étayer, de préciser et de 

partager la délimitation du périmètre proposé 

et validé en Comité de Pilotage.  

Enfin, la notice conclut sur les bénéfices 

attendus sur lõagriculture, la for°t et 

lõenvironnement, ainsi que la cadre de vie et 

la vie sociale de lõinstauration dõun PAEN sur 

la Commune dõALENYA. 

 

Le déroulé théorique de la conduite d'une 

op®ration de mise en ïuvre d'un PAEN 

est présentée en figure 1, ci -contre  
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Carte 2 : situation géographique  

 

Figure 1 : sch®ma du dispositif dõun PAEN 

  

9

Initiative : Commune, EPCI et SCoT, Département 

MOA d®l®gu®e par le D®partement pour lõ®tude de faisabilit® qui porte

sur la d®limitation du p®rim¯tre et les axes du programme dõaction  

Dossier dõenqu°te publique :

ÅPlan de situation

ÅPlan de délimitation parcellaire

ÅNotice de présentation

ÅAxe du programme dõaction

Accord commune(s) ou 

EPCI compétent (PLU)

Avis Chambre dõAgriculture 

+ SM du SCoT

Périmètre compatibilité 

avec le SCoT le cas 

échéant

Délibération Conseil Départemental 
approuvant le PAEN

Programme dõaction 

compatibilité avec la charte 

du PNRle cas échéant

Programme dõaction 

directement adopté par 

une délibération du Conseil 

Départemental

Dispositif dõun PAEN
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Rappel règlementaire  

Les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN) 

sont instaurés par le D®partement avec lõaccord de la ou des communes ou de l'Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale  (EPCI)concernés compétents en matière de Plan Local d'Urbanisme  (PLU). 

L'avis de la Chambre dõAgriculture et de l'®tablissement public charg® du Schéma de C ohérence 

Territoriale  (SCoT) sont également demandés.  

Ce dispositif qui trouve son fondement juridique dans la loi relative au  développement des territoires 

ruraux  (loi DTR 2005-157 du 23 février  2005) et le d®cret dõapplication nÁ2006-821 du 7 juillet 2006, est 

codifié  aux articles L.113 -15 à L.113-28 et R.113-19 à R.113-29 du code de lõurbanisme. 

La délimitation du périmètre doit être compatible avec le SCOT et ne peut  inclure de parcelles situées 

en zones urbaines ou à urbaniser délimitées par  le PLU ou dans un périmètre de Zone d'Aménagement 

Différé  (ZAD). Toute réduction  de ce périmètre ne peut intervenir que par décret.  

Un programme dõaction est adopt® par le d®partement avec lõaccord des communes et avis de la 

Chambre dõAgriculture, de lõOffice National des Forêts (ONF - si concern®), de lõorgane de gestion du 

parc national ou du parc naturel  régional (le cas échéant).  

Il précise les aménagements et les orientations de gestion permettant de  favoriser lõexploitation agricole, 

la gestion fores tière ainsi que la  préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages.  

A Lõint®rieur de ce p®rim¯tre, le D®partement, ou avec son accord une autre collectivit® territoriale ou 

un Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI), peut réaliser des acquisitions foncières 

¨ lõamiable, par préemption ou expropriation (Articles L.113 -24 à L.113-26 du Code de  lõUrbanisme). 

En zone de préemption Espace Naturel sensible (ENS), la préemption se fait par exercice du droit de 

préemption ENS ; hors zone ENS par mobilisation  du droit de préemption de la SAFER à la demande et au 

nom du Département.  

Les acquisitions se font en vue de la protection et de la mise en valeur des  espaces agricoles et naturels 

périurbains et après information des commu nes et  des EPCI concernés.  
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ETAT INITIAL DES ESPACES 
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1 ANALYSE ET SYNTHESE DES DONNEES DISPONIBLES 

1.1 Un caractère pé riurbain  

démontré  

Le caractère périurbain  de la commune 

dõALENYA justifiant la démarc he PAEN est 

démontré, à partir d e quatre indicateurs 

pertinents.  

¶ Dynamique territoriale (situation 

géographique et infrastructures)  

¶ Dynamique démographique  

¶ Pression urbaine et de la construction  

¶ Perturbation du marché foncier 

agricole  

1.1.1 Dynamique territoriale  

La commune d'Alénya fait partie de la 

Communauté de Communes  Sud Roussillon 

qui rassemble les communes de Théza, 

Montescot, Corneilla del Vercol, Alénya, St 

Cyp rien, Latour Bas Elne et dont la population, 

en 2018, est de  20.000 habitants . 

La commune dõALENYA est à la fois dans lõaire 

urbaine de S ain t-Cyprien et dans la zone 

dõemploi de Perpignan. Cette situation 

confère à la commune une dynamique 

territoriale socio -économique particulière 

étant dans ces deux pôles urbains.  

Cette position est encore renforcée par les 

infrastructures routières . La RD 22 (Cabestany 

/ Saint -Cyprien) et la RD11 (Saint -Nazaire / 

Elne) desservent la commune . La RD 914 

(Perpignan / Collioure) est ¨ 4 km ¨ lõOuest et 

lõacc¯s ¨ lõautoroute A9 à 18 kms.  

Les temps de trajet s pour rejoindre les pôles 

urbains sont courts, 6 minutes pour St Cyprien 

et 23 minutes pour Perpignan . Sachant que le 

trajet moyen des migrations alternantes est de 

40 minutes, la position dõALENYA renforce 

lõattractivit® r®sidentielle de la commune. 

 

Carte 3 : dynamique territoriale  
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1.1.2 Dynamique démographique  

ALENYA accueille aujourdõhui 5 fois plus 

dõhabitants quõen 1968 (de 678 ¨ 3419 

habitants). Cõest une dynamique encore plus 

rapide qu e celle d e la Communauté de 

Communes  Sud Roussillon dont la population 

a quadrupl é sur la même période.  

  

Figure 2 : évolution démographique  

(source INSEE) 

 

Carte 4 : dynamique démographique  

Les indicateurs démographiques les plus 

récents confirment cette dynamique et 

annoncent une perspective de croissance 

consolidée dans le temps.  

Le taux moyen de croissance ( 2,5% / an ) est 

3,5 fois supérieur au taux de la Communauté 

de Communes et 2,7 fois supérieur à celui du 

département. Le solde naturel positif (0.6 % 

taux annuel moyen entre 2009 et 2014 ) 

t®moigne de lõ®quilibre g®n®rationnel de la 

population.  
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1.1.3 Pression urbaine e t de la 

construction  

Lõ®talement de la tache urbaine résidentielle 

dõALENYA sur la p®riode 1999-2010 se 

maintient dans la continuité de la période 

précédente  : 2,8 ha/an (1,3 sur 1950-1975), 

alors que celui de la C ommunauté de 

Communes  ralentit  passant de 24,3 ha à 17 . A 

titre comparatif, la moyenne départementale 

est de 1,1 ha/an.  

Sur cette décennie, la t ache urbaine a 

progressé de 26,4% (20,5% ¨ lõ®chelle de la 

Communauté de Communes  et 14,8% à celle 

du département).  

Cõest 16,2% de lõ®talement observ® sur 

lõensemble de la Communauté de 

Communes  (13,7% sur 1950-1975 et 11,7% sur 

1975-1999). 

La tache urbaine passe de 15,3 ha en 1950 à 

145,6 ha en 2010.  

Le prix du foncier à bâtir est passé sur la 

Communauté de Communes  de 76 û/mİ en 

2000 ¨ 253 û/mİ en 2012 soit x 3,35 (PO : 183 

û/mİ en 2012 soit x 2,95) ce qui traduit bien 

une pression spéculative croissante.  

 

Figure 3 : évolution des permis de construire  

(source INSEE) 

1.1.4 Perturbation du marché foncier 

agricole  

Le prix des terres  agricoles en 2017 sur la 

région agricole de la Plaine du Roussillon est 

parmi le plus élevé de la région . Pour la 

typologie «  terres et prés libres non bâtis  », le 

prix moyen triennal 2014 -15-16 est de 12.720 

û/ha (+5% par rapport ¨ 2015) alors que la 

moye nne d®partementale est ¨ 8.300 û/ha. 

Le marché est actif sur les unités foncières 

structurées et irriguées  qui restent des 

opportunités rares . 

Le périmètre est bien périurbain  : 

ÅSituation en couronne dõagglom®ration,  

ÅCroissance d®mographique acc®l®r®e 

ÅAccroissement important de logements et 

de lõ®talement urbain 

ÅMarch® foncier tendu 
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 Carte 5 : évolution de la tache urbaine  vue aérienne 1953 et 2015 IGN 
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Carte 6 : évolution de la tache urbaine  (source DREAL Occitanie)  
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1.2 Des espaces agricoles et 

naturels reconnus dans le 

SCoT 

La Commune appart ient à la Communauté 

de Communes Sud -Roussillon et elle est 

couve rte par le SCoT de la Plaine du 

Roussillon. 

La plaine agricole de lõIllib®ris ¨ laquelle 

appartient la Commune est considérée 

comme espace et site naturel à protéger de 

lõ®talement urbain et le Mas Blanc comme un 

secteur soumis à conditions particulières d e 

limitation de lõ®talement urbain. 

Le paysage dõALENYA, identifié comme 

bocager , est à conserver avec une frange 

urbaine et rurale à qualifier.  

La reconnaissance de la valeur agricole des 

terres dõALENYA sera probablement 

reconduite voire renforc ée  dans le SCoT en 

cours de révision.  

Le PAEN facilitera cette reconnaissance et 

devrait également faciliter le futur projet 

urbain dõALENYA. 

 

Carte 7 : SCoT et ceinture verte  
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1.3 Plan Local dõUrbanisme 

Le PLU a été approuvé le 10/11/09 et modifié 

le 01/10/13.  

1.3.1 Projet dõAm®nagement et de 

Développement Durables  

Le PADD entend pr®server lõespace agricole, 

protéger et mettre en valeur les espaces 

naturels patrimoniaux, favoriser lõalter 

modalité et entretenir le caractère végétalisé 

de la Commune.  

Le Projet dõAménagement et de 

Développement Durables (PADD)  dessine la 

future limite dõurbanisation qui est à prendre 

en compte pour le PAEN.  

Cette limite tient compte  : 

¶ Du renforcement et diversification des 

activités,  

¶ Du risque inondation, maîtrise du 

foncier,  

¶ Des nouveaux quartiers dõhabitat, 

¶ Du p rojet de déviation et de 

contournement,  

¶ Des liaisons inter quartiers.  

 

Carte 8 : extrait s du PADD dõALENYA 

Zoom sur lõorientation strat®gique concernant le cadre de vie parmi les autres orientations du PADD 
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1.3.2 Orientations dõAm®nagement et de 

Programmation  

Les Orientations dõAménagement et de 

Programmation ( OAP) traite nt  de 

lõorganisation interne des quartiers et peu de 

la transition avec les espaces agricoles et 

naturels.  

Seuls, sont pr®vus lõam®nagement de bassins 

de rétention et de jardins ouvriers.  

La révision du P.L.U, d'ores et déjà 

programmée, sera l'o ccasion de repenser les 

OAP en intégrant le traitement des transitions 

entre espaces urbanisés et espaces agricoles 

et naturels.  

La présence du PAEN et ses orientations 

devront être prises en compte dans les 

principes d'aménagements proposés.  

 

Carte 9 : localisation des Orientations dõAm®nagement et de Programmation 
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1.3.3 Règlement graphique  

La zone  agricole  (A) entoure le Village et 

comprend  un secteur Aa correspondant à la 

station de lõINRA, un secteur Ab qui constitue 

les espaces situ®s ¨ lõentrée Sud du village  et 

un secteur Aj qui rassemble les jardins 

familiaux au Nord du Village . 

La zone naturelle ( N) ¨ lõextr®mit® Est de la 

Commune correspond aux zones humides. La 

zone est cependant pastillée  de 8 micro -

secteurs (écarts) et comprend en bordure 

Nord et Sud du Village 2 petits secteurs Nb 

correspondant aux bassins de rétention.  

Les zones à urbaniser ( AU) couvre près de 30 

ha dont près de 18 ha encore non urbanisé s : 

Å 13,72 ha destiné s ¨ de lõhabitat. 

Å 4,1 ha destiné s ¨ de lõactivit® 

économique.  

Ces zones AU ont pour vocation de terminer 

lõurbanisation concentrique du territoire 

communal.  

Le PLU a dõabord été pensé pour le 

d®veloppement urbain sans traiter lõinterface 

avec les espaces agricoles.  Le double enjeu  

du PAEN et du futur PLU sera de concilier 

développement urbain et protection des 

espaces agricoles  et naturels . 

 

Carte 10 : règlement graphique du PLU  

Zones Superficies (hectares)  

U 113,76 

AU 12,40 urbanisés + 18,09 non urbanisés  

A 383,17 

N 42,35 

Total =  569,77 
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1.4 Servitude dõUtilit® 

Publique  

En rapport avec le projet de PAEN, la 

servitude PM1 Plan de Prévention des Risques 

Naturels Prévisibles inondation (PPRi) couvre la 

totalité de la Commune en distinguant 3 

zones : 

Å Risque faible (constructions autorisées 

sous conditions) sur et autour du vi llage.  

Å Risque moyen (constructions autorisées 

sous conditions et nouvelles 

constructions pour de lõhabitat interdites) 

Å Risque fort (toutes constructions interdites 

sauf station de pompage) le long de 

lõAgulla de la Mare.  

Le PPRi par la délimitation des zon es à 

risque faible détermine le potentiel 

dõurbanisation restant sur ALENYA. 

La zone à risque faible est bien supérieure 

à la zone urbaine actuelle.  

Un tel potentiel fonde pour partie 

l'orientation de la Commune à se doter 

d'un PAEN pour protéger durableme nt ses 

terres agricoles.  

 

Carte 11 : Plan de Prévention du Risque Inondation  (source annexe du PLU)  
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1.5 Périmètre s de 

préemption  

1.5.1 Zones dõAm®nagement Diff®r® 

Deux Zones dõAm®nagement Diff®r® restent 

en vigueur , elles ont été créées en dates du  :  

Å 06/07/12 au Nord du Village  

Å 23/03/08 ¨ lõEst du Village 

Les deux  ZAD sont voisines et  couvrent 

partiellement deux zones à urbaniser  (AU). 

Lõoutil ZAD facilite en amont la mise en ïuvre 

dõun projet urbain. Lõutilisation de cet outil est 

un atout pour la maîtrise foncière de 

lõinterface urbanisation / terres agricoles sur la 

Commune . 

Les zones classées en ZAD ne pourront, en 

l'état, être intégrées dans le futur projet de 

PAEN 

 

Cartes 12 : Zones dõAm®nagement Diff®r®es 
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1.5.2 Espaces Naturels Sensibles  

Un droit de préemption sur les espaces 

naturels sensibles au titre des articles L113 -8 à 

14 du Code de lõurbanisme, a ®t® institu® par 

délibération du Département le 19/12/12 sur 

les parcelles AO 16 & 17 lieux-dits Els Cotius et 

les parcelles AO 18 & 19 lieu -dit  La Close.  

Dans cette même délibération, le CD66 a 

délégué le droit de préemption du 

D®partement au Conservatoire de lõEspace 

Littoral et des Rivages Lacustres pour les 

parcelles AO 18 & 19.  

 

 

Carte 13 : Espaces Naturels Sensibles  (extrait annexe PLU)  

 

ENS objet du droit de 

préemption  

Parcelles dont  le droit de 

préemption a été 

délégué par le 

Département au 

Conservatoire du Littoral 

et des rivages lacustres.  

AO 16  

AO 1 7 

AO 1 8 

AO 1 9 
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1.6 Zonages 

environnementaux  

1.6.1 Inventaires  

Le territoire communal compte deux types de 

Zones naturelles dõInt®r°t Ecologique, 

Faunistique et Floristique (( ZNIEFF) 

correspondant à  : 

Å Une ZNIEFF I : zone humide de lõ®tang 

de Canet  

Å ZNIEFF II : c omplexe lagunaire  

1.6.2 Outils de gestion conservatoire  

Une Zone Spéciale de Conservation renforce 

lõint®r°t patrimonial naturel du Complexe 

lagunaire de Canet (ZSC FR9101465).  

Comme indiqué précédemment, le 

Département a délégué un droit de 

préemption au CELRL pour des parcelles à 

enjeux environn ementaux.  

1.6.3 Protection dõesp¯ces 

Le territoire communal est concerné par deux 

Plans Nationaux dõActions lõun pour le Butor 

étoilé en limite Est (roselière)  et le second pour 

la Pie-grièche à poitrine rose . 

 

Carte 14 : Zonages environnementaux  (source DREAL) 
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1.6.4 Schéma  Régional de Cohérence 

Ecologique  

Le Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique  (SRCE) identifie  en termes de  : 

Å Réservoir  de biodiversité , les milieux 

ouverts agricoles ¨ lõEst du territoire 

(zone de sensibilité maxima le). 

Å Continuité  écologique , les milieux 

ouverts/semi -ouverts de la Close 

jusquõau Mas dõHuston sur Saint-

Cyprien . 

1.6.5 Protections de lõeau 

La commune est soumise aux dispositions 

r®gionales de protection de lõeau qui couvre 

lõensemble du territoire communal  : 

¶ Zone vulnérable (à la pollution diffuse 

par les nitrates dõorigine agricole). 

¶ Zone sensible ¨ lõeutrophisation (ERU). 

¶ Zone de répartition des eaux (nappes 

quaternaires et du Pliocène du 

Roussillon).  

 

Carte 15: Schéma Régional de Cohérence Ecologique  Picto -Occitanie  

  

Trame bleue  

Å Cours dõeau  

Trame verte  

Å Corridors écologiques   

Å Réservoirs de biodiversité  



 

02_PAEN-ALENYA-Notice.docx  
29 

1.7 Projets et usages de 

lõeau 

1.7.1 R®seau dõirrigation en aval de 

Villeneuve de la Raho 

En 1974, le Département des Pyrénées -

Orientales a cr®® ¨ partir dõune d®pression 

naturelle, une retenue dõeau sur la commune 

de Villeneuve -de -la-Raho. La retenue forme 

avec le barrage de Vinça (écrêteur de crues 

et soutien dõ®tiage), le complexe hydraulique 

de Vinça/Villeneuve de la Raho.  

Géré par l'ASA de Villeneuve de la Raho, le 

réseau d'irrigation sous pression alimenté par 

la retenue s'étend sur une surface totale de 

3500 ha et couvre 12 communes dont Alénya. 

A ce jour, le réseau est utilisé sur s eulement 

1200 ha. Outre lõirrigation agricole, le r®seau 

fournit également en eau brute plusieurs 

communes.  

La pr®sence dõun tel r®seau constitue un 

atout indéniable pour le maintien et le 

développement des activités agricoles sur le 

territoire.   

 

Carte 16 : r®seau dõirrigation (source BRL) 

  

Réseau  dõirrigation 
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1.7.2 Réaménagement du Réart  

Situé dans le département des Pyrénées -

Orientales au sud de Perpignan, le territoire 

dõactions du Syndicat sõ®tend sur lõint®gralit® 

du bassin versant de lõ®tang de Canet St-

Nazaire.  

Ce territoire se caractérise par un paysage 

typique entre mer et montagne, dont lõEtang 

de Canet St -Nazaire est un patrimoine 

remarquable protégé au titre de Natura 2000 

pour sa richesse biologique, sa faune e t sa 

flore dõexception, mais menac® par des 

pressions dõorigine anthropique. 

Dõune superficie de 260 kmİ, le bassin versant 

repr®sente lõensemble de la surface recevant 

les eaux de pluie qui rejoignent toutes le 

m°me exutoire : lõ®tang de Canet via les 4 

rivi¯res qui sõy jettent. Le principal affluent de 

lõ®tang est le R®art, qui fonctionne comme un 

oued : à sec la plupart du temps, il se 

transforme en torrent violent lors de fortes 

pluies. Trois autres cours dõeau se jettent dans 

lõ®tang : les Llob¯res, la Fosseille et lõAgouille 

de la Mar, seuls ces 2 derniers présentent un 

écoulement permanent.  

(Source  site SMBVR) 

 

Carte 17 : bassin versant du Réart (source SMBVR)  

 

Le projet de réaménagement des digues du Réart entre Saleilles et Théza , porté par Perpignan  Méditerranée 

Métropole  (PMM),  entre dans le cadre du Programme dõAction pour la Pr®vention des Inondations (PAPI). Ce 

programme, prévu sur cinq ans (2013 -2017), vise à réduire les conséquences dommageables des inonda tions. 

Il est porté par le Syndicat Mixte des Bassins Versants du Réart . Une r®flexion sur lõ®coulement du R®art et la 

capacité des digues en cas de crue centennale (1992) a été engagée.  

Les travaux envisagés terminent les travaux de recalibrage réalisés e ntre 1988 et 2011 et concerne le tronçon 

entre Saleilles et Théza.  

En lõ®tat actuel, le d®bit du tron­on est de 223 m3/s alors que lõ®coulement en aval passe de 430, 320, 340 et 

365 m3/s. Lõobjectif est donc de recalibrer le tron­on afin dõ®viter les d®bordements en cas de crue supérieure 

¨ 223 m3/s en augmentant la capacit® dõ®coulement sur ce tron­on ¨ 440m3/s. 
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Les modélisations du projet tendent à 

montrer, en cas de crue, une inversion des 

champs dõexpansion des crues. 

Å En lõ®tat actuel, la simulation de la crue de 

100 ans avec risques de brèches :  le 

territoire des communes de Saleilles et de 

St-Nazaire sont fortement touchées par la 

mont®e des eaux de lõordre de 50 cm ¨ 2 

mètres.  

Sur le territoire des communes de Théza et 

dõALENYA, la hauteur des eaux n e 

devraient pas excéder 1 mètre et seraient 

cantonn®es ¨ lõext®rieur des zones 

urbanisées, soit en ce qui concerne 

ALENYA à la limite communale Sud -Est 

avec lõAgulla de la Mar. 

Å Après travaux :  la montée des eaux 

sõinverse au sud du R®art, soit sur le Sud de 

Saleilles, le Nord et lõOuest de Théza et le 

Nord et lõEst dõALENYA ainsi que la montée 

au Sud de lõAgulla de la Mar, cela dit la 

hauteur des eaux ne devrait pas 

sõaccro´tre. 

Lõobjectif principal de ces travaux est de 

prot®ger les villages, cõest-à -dire en priorité les 

zones urbanisées  en privilégiant des zones 

dõexpansion en zone agricole. 

Apr¯s des r®unions publiques sur les Communes concern®es, le projet est en phase dõattente. 

Pour répondre aux inquiétudes politiques et à celles du monde agricole, des  études complémentaires ont été 

lanc®es en partie par le Syndicat du R®art et en partie par PMM pour lõoptimisation du projet dans son 

acceptation afin de consid®rer dõautres sc®narii dõam®nagement. 
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1.7.3 Agull a de la Mar  et voie verte  

LõAgulla  de la Mar est un canal creusé au 

12ème siècle par les templiers afin de drainer 

les dépressions salées de Bages, Montescot et 

Corneilla del Vercol pour lõagriculture. Longue 

de 12 km, lõAgulla de la Mar, prend sa source 

sur Bages (alimentation par un forage), 

traverse le village de Corneilla - del -Vercol et 

se rejette dans lõ®tang de Canet, dans sa 

partie sud. Son bassin versant atteint 62 km² et 

présente de faibles pentes.  

De nombreux canaux so nt reli®s ¨ lõAgouille 

de la Mar principalement en rive droite sur la 

partie amont du bassin versant, 

correspondant à des secteurs de prairies 

humides travers®es par un r®seau dõanciens 

fossés de drainage (Prade de Montescot) 

(source avant -projet du contra t de bassin 

versant de lõ®tang de Canet Saint-Nazaire). Le 

Schéma Cyclable Départemental adopté en 

2004 par le Conseil Général des Pyrénées -

Orientales, prévoit la cr®ation dõune voie 

verte sur les berges de lõAgulla de la Mar , 

liaison douce entre Saint -Cypr ien et Bages.  

Lõambition du projet est de promouvoir et 

faciliter les déplacements à vélo pour tous, de 

remédier aux discontinuités du réseau 

cyclable actuel et développer un maillage 

de voies vertes sur les axes à fort enjeux.  

La voie verte reliera cinq c ommunes dont ALENYA. 

 

Sur la commune dõALENYA, le tracé longe la limite communale Sud -Est sur 4 kilomètres. Il est en majeur e partie 

dans le périmètre de PAEN hormis le tronçon 11 qui se trouve dans une zone urbanisée.  

 

Carte 18 : Agulla de la Mar et voie verte  
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2 ANALYSE TERRITORIALE ET PAYSAGERE 

2.1 Grand Paysage  

La Commune se situe en plaine du Roussillon, 

un des 4 grands ensembles de paysages du 

Département, en limite d es espaces 

lagunaires du littoral.  

Autour d'Elne, la plaine dite dõIllib®ris, 

présente un relief franchement aplani. Elle 

subit la pression urbaine du littoral qui se 

traduit par un important développement des 

villages. L'agricultur e se diversifie avec des 

vergers le long du Tech et du Réart, du 

maraîchage autour d'Elne.  

Vers la côte, la plaine se fond peu à peu dans 

les zones humides et sableuses du littoral.  

 

Vue 1 : extrait atlas du paysage DREAL Occitanie  

 

  

Alénya  
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La RD 914, doublée de la voie ferrée 

Perpignan -Cerbère, traverse toute la plaine, 

en passant par Elne et Argelès -sur-Mer, et 

constitue l'axe de communication vers la côte 

rocheuse.  

 

La plupart des villages desservis par cette 

route connaiss ent une forte pression 

d'urbanisation et ont doublé leur population 

en 20 ans, cumulant les avantages de la 

proximité de  Perpignan et du littoral. Cõest le 

cas dõALENYA. 

 

Vue 2 : extrait atlas du paysage DREAL Occitanie  
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Carte 19 : caractères fondamentaux du paysage  
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2.2 Structure du paysage  

En tenant compte, de lõorganisation g®n®rale 

du paysage, de la nature de lõoccupation et 

de lõutilisation du sol, des ®l®ments 

structurants comme les routes  ; les entités et 

unités paysagères suivantes sont repérées  sur 

la Commune  : 

Â Entité villageoise devenue urbaine  

Å Vieux village, b©ti pour lõessentiel en 

ordre continu e 

Å Extensions dõhabitat pavillonnaire et 

dõactivit®s commerciales et artisanales 

Å Regroupement de la SICAREX, la 

mutuelle de la Pr®fecture et lõINRA 

Â Avec une certaine unicité, 2 terroirs 

peuvent se distinguer. Un, plus arboricole 

et viticole au Nord et marqué par la friche, 

séparé  par la D22 du second plus 

maraîcher, plein champ , et surtout sous 

abris (serres et tunnels), au Sud.  

Â Enfin, la pointe Nord -Est en prairies (lieux 

dits Els Cotius, la Closa) pâturées (bovins 

viandes) et fauchées présente une unité 

paysagère particulière.  

 

Carte 20 : entités paysagères de la Commune  
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Carte 21 : entité paysagère terroir Nord  

1 Ancien c aveau isolé  

au Camp dels Ossos  

2 Terres en attente de cultures à la Colomina  
3 Vigne et haies 

à Les Vuit  

4 Hallier à Camp 

Tancat  
5 Jardins 

familiaux de las 

Figuerettes  

1 

2 
4 

3 

5 


